
e 4 janvier, le projet du plan local
d’urbanisme sera présenté aux

conseillers municipaux. Le projet lancé en
2009 arrive à son terme après plusieurs
étapes. Lors de 2 réunions publiques, les
Vernolitains venus en nombre avaient 
découvert les enjeux de la mise en place
d’un tel outil puis le projet affiné lors de 
la présentation du PADD (projet d’aména-
gement et de développement). Actuellement,
la ville est dotée d’un Pos (plan d’occupation
des sols). Rappelons que le PLU va beaucoup
plus loin et prend en compte infiniment 
plus de données que le POS telles que 
les déplacements ou la protection des 

paysages. Le but clairement affiché du PLU
est d’assurer à la ville un développement
pérenne dans une perspective de dévelop-
pement durable. Bâti ancien, flore, faune,
espaces agricoles, cours d’eau, zones 
inondables, zones de captage de l’eau, 
tous ces éléments sont pris en compte dans le
futur plan local d’urbanisme. 

L’adoption du projet avant l’été

Avant de devenir l’outil indispensable de
l’aménagement vernolitain, le PLU devra
encore être porté à la connaissance des 
partenaires publics associés (le département,

l’État, les communes limitrophes) qui auront 
3 mois pour en prendre connaissance. 
Ce délai passé, l’enquête publique sera 
lancée au printemps. Elle durera un mois. 
Le commissaire enquêteur aura ensuite un
mois pour rendre ses conclusions. À l’issue
de ces différentes procédures, le projet 
définitif sera présenté en réunion de conseil
municipal pour approbation en juin ou juillet.
Vernouillet sera alors pourvu d’un véritable
dispositif d’aménagement du territoire 
permettant de programmer son dévelop-
pement de la façon la plus harmonieuse 
possible pour le bien-être de ses habitants et
le respect de son environnement. n
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Vernouillet bientôt 
dotée d’un plan local 
d’urbanisme

L

Aménagement du territoire

La mise en place d’un PLU à Vernouillet entre dans sa dernière phase. Le projet lancé en 2009 arrive à son terme.
Il sera présenté aux conseillers municipaux en janvier avant l’enquête publique.

Plus que l’ancien plan d’occupation des sols, le plan local d’urbanisme permettra à la ville de se développer de manière durable et
harmonieuse tout en préservant les zones vertes comme ici la vallée de la Blaise.



Football stade des Grands-Prés
Samedi 14 janvier
14 h Championnat U17
UPE – Illiers-Bailleau

Dimanche 15 janvier
14 h Championnat seniors
UPE – Champhol

Samedi 21 janvier
14 h Championnat U13
UPE – Tréon-Saulnières

Dimanche 28 janvier
14 h Championnat U17
UPE – Chartres

Handball gymnase Marcel-Pagnol
Samedi 7 janvier
13 h Championnat -12 ans
COV / MSD Chartres

Dimanche 8 janvier
11 h Moins de 14 ans filles
COV / Épernon – Nogent
14 h Moins de 17 ans filles
COV / Dreux AC
16 h Régional 2 
COV / HBC Gien Loiret

Samedi 14 janvier
14 h Moins de 12 ans garçons
COV / Dreux AC 
15 h 30 Moins de 12 ans filles
COV / ASHB Brezolles
17 h Moins de 17 ans garçons
COV / USP Senonches 

Samedi 21 janvier
14 h Minihand – 10 ans filles et garçons
COV / AST Épernon 
16 h 30 Moins de 12 ans garçons
COV / FJ Champhol
18 h Moins de 14 ans filles
COV – FJ Champhol
20 h 30 National 2
COV / Amiens HB

Dimanche 29 janvier
14 h Moins de 14 ans garçons
COV / HBC Vallée d’Avre
16 h Régional 2 
COV / Mainvilliers-Chartres

Je souhaite tout d’abord
vous présenter, en mon nom
et au nom de toute l’équipe
municipale, mes meilleurs
vœux de joie, santé et 
bonheur pour cette nouvelle
année. Je souhaite que 2012 soit pour 
chacune et chacun d’entre vous, et tout 
particulièrement pour ceux qui connaissent des
difficultés, de quelque nature qu’elles soient,
une année remplie d’espoir. C’est dans ce sens
que nous avons souhaité qu’en 2012 à
Vernouillet priorité soit donnée à la jeunesse. 
Vous connaissez notre engagement en faveur
des jeunes à Vernouillet. Il a été récompensé
par le label « Ville amie des enfants » décerné
par l’Unicef et l’Association des maires 
de France. 
En 2012, nous continuerons à favoriser 
l’accueil des tout-petits tant à la crèche 
familiale, qu’en halte-garderie ou encore au
multi-accueil de la Maison de la Petite Enfance.
De même, l’accueil périscolaire avant et après
l’école ainsi que les activités de loisirs du 
mercredi et les vacances, petites et grandes,
permettent d’offrir des temps de loisirs de 
qualité avec une forte volonté éducative.
En 2012, nous permettrons toujours à chaque
petit Vernolitain de savoir nager dès l’âge 
de 9 ans, l’accès aux activités culturelles et 
sportives, nous permettrons également à
chaque jeune de s’ouvrir au monde et 
aux autres.
Cette offre de services diversifiés et riches en
direction des jeunes et de leur famille s’appuie
sur une politique tarifaire qui permet à chacune
et chacun de participer en fonction de ses
propres moyens grâce à des quotients familiaux
particulièrement étudiés. 

Mais donner priorité à la jeunesse c’est aussi
se préoccuper de formation, d’accès à 
l’emploi, d’insertion dans la vie sociale, de
citoyenneté. La tâche est ample mais nous 
souhaitons y travailler avec nos partenaires :
agglomération, département, région et État. 
N’est-il pas urgent d’inverser cette situation où
les grands-parents, les aînés, doivent aider leurs
enfants qui eux-mêmes doivent soutenir la 
difficile insertion de leurs jeunes ? Le progrès
de notre société ne doit-il pas favoriser 
l’insertion de la jeunesse qui pourra demain
aider les aînés ? Donner la priorité à la 
jeunesse, c’est faire un pari positif sur l’avenir !
En 2012, l’avenir de notre commune se 
conjuguera avec l’adoption du Plan local 
d’urbanisme (PLU). Dès le 4 janvier, le conseil
municipal de Vernouillet se réunira pour arrêter
ce document qui sera transmis aux autorités
pour avis. Ainsi s’achèvera un travail de 2 ans
et demi ponctué de réunions partenariales et de
rencontres avec les Vernolitains. Au printemps,
une enquête publique permettra l’expression
finale de chacun.  Ce futur PLU dessinera le
visage du Vernouillet de demain. Il permettra
aussi aux jeunes de s’installer et de vivre dans
leur commune.

Encore une fois, bonne année 2012 à tous.

Daniel Frard,
Maire et conseiller général
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2 Édito Brèves
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Conseil municipal
Prochaines réunions : 
4 janvier
1er février
22 février
28 mars
9 mai
13 juin
11 juillet

Sport 3

mpossible d’y échapper. Chaque
début d’année, la grand-messe du
sport réunit, à la salle des fêtes, les

sportifs de tout poil, illustres ou inconnus, 
performants et endurants dans leur discipline.
Cette 19e édition sera placée sous le signe
des JO de Londres. Avec, à l’appui, divers
courts-métrages sur le parcours de la flamme
olympique, sur la capitale britannique, sur le
futur site olympique avec également un rappel
de la vie de l’équipe de handball française
lors de son séjour dans le village olympique
de Pékin lors des derniers jeux. La volonté
municipale est, cette année, de raccourcir la
cérémonie un peu « longuette » quelquefois.
« Nous avons choisi le sport de masse, pas que
l’élite, et donc de reconnaître tous les sportifs,
quel que soit leur niveau. Évidemment, ça prend
du temps » explique Simon Fontana, adjoint au
maire en charge du sport. Les traditionnelles
démonstrations sportives, même si certaines
ont été vraiment spectaculaires comme celles
de bmx ou de trampoline dans le passé, ont
donc été supprimées en faveur de la vidéo.

Un quizz sportif

Que les puristes se rassurent, le sport sera tout
aussi à l’honneur et les plus mordus pourront

confronter leurs connaissances au quizz proposé
ce soir-là en parallèle d’une exposition sur le
thème des disciplines sportives enseignées à
Vernouillet et présentes aux JO. Que ceux qui
auraient peur de ne pas trouver les réponses
soient confiants, celles-ci sont dans l’expo. Les
dix meilleures réponses seront récompensées en
fin de soirée. Quantité de médailles seront
distribuées aux meilleurs sportifs de leur niveau,
au plan local, départemental, régional, national
et international très probablement. Même si c’est
quelquefois difficile de les retrouver. Michel Roche,
nouveau directeur des sports à Vernouillet,
commente : «  Certains sportifs de haut niveau
ont fait leur classe dans un club vernolitain
qu’ils ont quitté il y a quelquefois 7 ou 8 ans,
il n’est pas toujours aisé de les retrouver ». Et
il faut le reconnaître, la grande connaissance
d’Alain Le Goff, ancien responsable, en matière
de résultats sportifs fait quelque peu défaut cette
année. Mais c’est promis, Michel Roche, le
nouveau responsable, lira plus attentivement
L’Équipe l’an prochain ! n

I

Vendredi 20 janvier
Salle des fêtes de Vernouillet
à partir de 19 h

Enquête Insee
Du 16 janvier au 14 avril, l’Institut national de la 
statistique et des études économiques réalise une
enquête sur le thème du cadre de vie et la sécurité.
Cette enquête porte sur la qualité de l’environnement
de l’habitat et sur les problèmes d’insécurité auxquels
les personnes ont pu être confrontées au cours des
deux dernières années (cambriolage, vandalisme,
vol, agression, etc.). 
Les réponses fournies lors des entretiens restent 
anonymes et confidentielles, comme la loi en fait la
plus stricte obligation. Elles servent uniquement à 
l’établissement de statistiques. 
L’enquêteur de l’Insee sera muni d’une carte 
d’accréditation.

Recensement de la population
Le prochain recensement aura lieu du 19 janvier au
25 février 2012. Cette année, 353 logements seront
enquêtés par 3 agents recenseurs : Sandrine Alves,
Virginie Langlois, Virginie Urban.

Quotient familial
Les usagers sont invités à faire calculer leur quotient
familial pour l’année 2012 au service scolaire
jusqu’au 31 janvier 2012 aux horaires suivants : 

- Les lundi, mardi et vendredi de 13h30 à 17h30 
- Le mercredi de 9 h à 12h30 

et de 13h 30 à 17h30
- Le jeudi de 13h30 à 19h
- Le samedi de 9 h à 12h

Le quotient ainsi établi sera valable pour le reste de
l’année civile soit jusqu’au 31 décembre 2012.

NB : afin de faciliter vos démarches, le service sera
exceptionnellement ouvert jusqu’à 19 h tous les jeudis
jusqu’au 31 janvier.

Afin d’éviter un déplacement à la mairie, il est possible,
dès à présent, d’envoyer les pièces justificatives auprès
du service scolaire de la mairie :
Hôtel de Ville – Service scolaire
Esplanade du 8 Mai 1945
28500 Vernouillet
Tél. : 02 37 62 85 52
Ou par mail à l’adresse suivante : 
quotients@vernouillet28.fr
Pour ces deux derniers modes de transmission, il est
nécessaire d’indiquer le(s) nom(s) et prénom(s) de la
personne (ou des personnes) à inscrire et l’activité
concernée.

Maison de Justice du Drouais
La Maison de Justice du Drouais a pour mission de
favoriser l’accès au droit et de développer la justice
de proximité.
Intervenants recevant sur rendez-vous :
Les conciliateurs de Justice, le délégué du Médiateur
de la République, l’Aviel (association d’aide aux vic-
times d’Eure-et-Loir), les avocats, les notaires et huis-
siers, l’écrivain public.
Seuls les délégués ou médiateurs du Procureur de la
République et les conseillers du Service pénitentiaire
d’insertion et de probation reçoivent exclusivement sur
convocation. 
Ouverture du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de
14 h à 17 h. Le secrétariat renseigne et oriente le
public vers l’intervenant spécialisé ou vers un service
extérieur compétent. Il fixe les rendez-vous avec les
intervenants. Les consultations sont gratuites.
Maison de Justice du Drouais
1 place Paul-Doumer
28100 Dreux
02 37 38 84 70

Les athlètes de tout niveau 
seront récompensés

La piscine londonienne accueillera les nageurs de tous les continents.

Le vendredi 20 janvier, les sportifs vernolitains seront à l’honneur lors de la
soirée des Récompenses sportives. L’occasion pour la ville de les mettre en
lumière et de leur montrer la reconnaissance municipale.

Journée portes ouvertes à l’IFSI
L’Institut de formation en soins infirmiers organise
une journée Portes ouvertes en vue des inscriptions
pour l’année 2012 – 2013 le samedi 14 janvier
2012 de 9 h à 17 h.
IFSI
69 rue de Rieuville
28100 Dreux

Toute l’équipe du
Vernouillet en direct
souhaite à chacun,

grand et petit,
une très bonne année.

Que 2012
apporte à tous
santé, bonheur

et quiétude.

Calendrier sportif



ont été redéfinis. Mais conduire une telle trans-
formation, de fond en comble, n’a pas été une
aventure simple. « C’est un travail collectif que
nous avons mené, épaulés par les techniciens
du Conseil général et de l’ARS (Agence régionale
de santé). C’est la mobilisation d’un groupe de
personnes toutes bénévoles qui a permis de le
faire » souligne l’élue. La relation amicale qui
existe entre les deux piliers de ce changement
d’affectation, Annick Collignon et Marie-Christine
Chrysostome, a rendu possible la mutation de la
Résidence du Bois de l’Épinay. « Nous avons vécu
une histoire très forte. Nous avons tout partagé

comme des vieilles copines. Pas une parole
déplacée, pas un mot de trop en 7 ans. Il aurait
été impossible de mener à bien un projet aussi
lourd par des personnes qui ne se connaissent
pas. C’est une histoire très forte que nous avons
écrite ensemble, mais c’est aussi le début d’une

nouvelle histoire pour la résidence » confie la
directrice. Sa comparse ajoute : « Nous avons
compté nos chambres combien de fois ?
Même le samedi et le dimanche nous étions
à fond dedans. ».

La formation en première ligne

Il reste aujourd’hui quelques investissements à faire
en matériel comme le groupe électrogène qui
assurera l’indépendance électrique en cas de
coupure. Au-delà des derniers achats, l’association
va miser sur la formation. « La quasi totalité du
personnel va se former pour assurer une bonne
prise en charge des patients souffrant de la
maladie d’Alzheimer et maladies apparentées.
Nous devons encore améliorer nos pratiques
professionnelles en bien-traitance, être parfai-
tement à l’écoute du résident, bien le connaître
pour adapter la prise en charge aux besoins de
chacun » précise Marie-Christine Chrysostome.
On l’aura compris, l’aventure ne fait que commencer
et l’écriture de la nouvelle histoire de l’Épinay
commence à peine. Il faut donc, à présent, faire
vivre la structure et redéfinir son projet d’éta-
blissement. En 2012, cet objectif sera atteint.

« Le projet de la structure doit être retravaillé
en fonction des besoins des résidents » affirme
la directrice et elle ajoute : « En 2004, seuls
35 résidents avaient besoin d’un encadrement
médical. Aujourd’hui, les résidents viennent
essentiellement de l’hôpital. » Si « en 2011 le
personnel du foyer logement est toujours là »
comme le note Marie-Christine Chrysostome,
il est passé de 17 salariés à près de 60. Cuistot,
personnel d’entretien ou administratif ont été
rejoints par du personnel médical (médecin,
infirmières, aides-soignantes) et un psychologue.
Enfin, Annick Collignon insiste : « La structure
est une autre étape dans l’existence mais la
Résidence du Bois de l’Épinay est et doit rester
un lieu de vie ». L’accent sera donc mis sur
l’animation qui « sera en phase avec les projets
de soins et de vie ». Marie-Christine Chrysostome
affirme : « en 2012, nous effectuerons une
évaluation interne qui portera sur la qualité et
les évolutions. Le travail a beaucoup changé.
En 2013, l’établissement doit être prêt pour
une évaluation externe afin d’obtenir l’accré-
ditation avec un agrément qualité. » Avec une
telle équipe aux commandes, on n’a aucun
doute sur leur réussite ! n

54 Action sociale

La Résidence du Bois de l’Épinay, un véritable lieu de vie 

ès la porte franchie, le vers de
Baudelaire vient d’emblée à l’esprit :
« Là, tout n’est qu’ordre et beauté,

luxe, calme et volupté. » Grand salon, couleurs
ravissantes, salle de relaxation avec lit d’eau
chauffant, salon de coiffure, rideaux aux tissus
magnifiques, boudoirs charmants ponctuant
l’espace, ici une lampe, là un tableau exquis,
ici un buste blanc, là un bouddha souriant,
salle informatique, bibliothèque, la Résidence
du Bois de l’Épinay a des allures d’hôtel trois
étoiles. Pourtant, on se trouve bien dans un

EHPAD (établissement d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes) flambant
neuf. Le cabinet 3A Architecture a réalisé ici
un travail remarquable sous l’œil avisé d’Eva
Molina, l’architecte en charge de la rénovation,
de la transformation et de l’agrandissement de
la structure. Madame Molina est allée au bout
du projet, accompagnant Marie-Christine
Chrysostome, directrice de l’établissement,
dans le choix des couleurs et du mobilier. 
La responsable, passionnée de décoration, 

y a ajouté une
touche toute fémi-
nine plaçant çà 
et là un tableau,
un bouquet, des 
fauteuils avec le
bon goût qu’on
lui reconnaît.

Une structure de plus de 40 ans

Tout semble aujourd’hui à sa place et on a bien
du mal à se remémorer l’ancien foyer logement
de 82 chambres construit en 1969 à l’initiative
de Maurice Legendre, alors maire, et agrandi
d’une aile en 1988 pour porter l’établissement
à 112 lits. En 2002, l’étude nationale lancée
sur le vieillissement de la population préconisait
aux foyers logements de réfléchir à leur avenir.
En plus de 30 ans, les résidents avaient bien
changé. D’une moyenne d’âge de 65 ans, la

population de l’établissement était passée à
plus de 80 ans. Aujourd’hui, les aides diverses
permettant aux personnes âgées de rester plus
longtemps chez elles retardent en effet leur entrée
en établissement. Si à 65 ans, la plupart des
personnes vivent en parfaite autonomie, c’est
beaucoup moins vrai à 84 ans, moyenne d’âge
d’entrée des habitants de la Résidence du Bois
de l’Épinay. Dès 2004, Daniel Frard, président
de l’association qui gère l’établissement, Annick
Collignon, adjointe au maire en charge de l’Action
sociale et Marie-Christine Chrysostome entamaient
une réflexion sur le devenir de la structure. Très vite,
2 propositions émergeaient : médicaliser l’ensemble
ou médicaliser une partie et plus tard poursuivre la
médicalisation de l’ensemble. La 2e proposition était

retenue mais se transformera vite en médicalisation
totale de l’ensemble des lits. La première étape a
été une rencontre avec le personnel qui, d’horaires
classiques, devrait passer à des horaires hospitaliers.
Une semaine plus tard, après moult réflexions et
quelques « nuits blanches » pour Annick Collignon,
l’organisation future était trouvée avec l’ensemble
des salariés. En 2005, Annick Collignon et Marie-
Christine Chrysostome, aidées par Joëlle Echard,
directrice du Centre communal d’action sociale,
se lancent dans l’écriture du projet. « Nous n’avons
pas pu nous faire aider par un cabinet, l’association
qui gère l’établissement ne possédant pas les
fonds nécessaires » confie l’adjointe.

Un travail collectif

Aujourd’hui, la construction, la rénovation, la
mise aux normes sont terminées. La sécurité des
résidents est assurée (ils portent tous un bracelet
qui permet de les suivre sur écran), le règlement
intérieur a été réécrit, les statuts de l’association

En 40 ans, le lieu aura connu bien
des changements. Entamée en 2009,
la dernière mutation s’achève, une
nouvelle histoire peut s’écrire dans 
ce lieu essentiel où la vie a encore 
un sens.
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La Résidence du Bois 
de l’Épinay en 3 dates
1969 : construction du foyer logement (82 chambres)
1988 : construction d’une aile supplémentaire (112 lits)
2011 : transformation en EHPAD (105 lits médicalisés)

La structure est une autre étape dans l’existence mais la Résidence du Bois de l’Épinay est et
doit rester un lieu de vie.

Une équipe pluridisciplinaire
• 4 infirmières
• 1 cadre infirmier
• 19 aides-soignantes
• 19 agents d’entretien
• 1/3 temps psychologue
• 1/2 temps médecin coordinateur
• 1 chef cuisinier
• 2 commis de cuisine
• 2 agents entretien des bâtiments et espaces verts
• 3 administratifs
• 1 animatrice

L’animation
Patricia Fret, qui travaille depuis presque 30 ans
dans la structure, a pris en main l’animation de la
résidence. Changeant de métier, elle ira en formation
dès 2012. D’ores et déjà, elle propose séances de
cinéma (la résidence est abonnée à un organisme
agréé), de lecture, de chant, de gymnastique. Avec
les résidents, elle accueille régulièrement les enfants
de l’IME de Vernouillet (Institut médico-éducatif), elle
accompagne les résidents qui le souhaitent pour des
courses en ville ou des balades, participe aux animations proposées par le service gérontologie du
Centre communal d’action sociale (CCAS) de la ville. En fait, elle répond au mieux à la demande des
résidents. « S’ils ont envie de voir des illuminations de Noël, eh bien on va voir des illuminations ! »
confie la nouvelle animatrice qui accorde une attention particulière aux résidents qui n’ont pas de visite :
« Je veux qu’ils sachent que je suis là pour eux et que je ne les oublie pas » confie-t-elle lors d’un entretien
impromptu dans un couloir de la résidence.

Un partenariat entre 
association, ville et 
La Roseraie
On l’oublie souvent mais les locaux appartiennent à
la SA HLM La Roseraie qui les louent à l’association
du Bois de l’Épinay. Celle-ci est une association non
lucrative placée sous la loi de 1901, elle est présidée
par Daniel Frard, qui a remplacé Maurice Legendre
président – fondateur. Le conseil d’administration de
l’association compte 16 membres tous bénévoles 
et bien souvent professionnels de la santé. Tous se
sont mobilisés pour faire avancer le projet et se 
mobilisent encore aujourd’hui pour faire vivre cette
belle réalisation.
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du Bois de l’Épinay.



D’importants chantiers 
programmés

Le budget 2012 de la ville prévoit un certain nombre de travaux d’extension, de
rénovation, d’amélioration et de construction. Revue de détails.

Malgré un budget de crise et l’adoption d’un plan de désendettement, la ville 
de Vernouillet poursuit son programme de travaux. Au menu, la rénovation de 
voiries et de trottoirs, des plantations d’arbres, la mise en place de systèmes 
d’arrosage automatique, l’entretien des bâtiments communaux ou le rempla-
cement de candélabres d’éclairage public. La plus importante opération d’habitat
concerne la tranche 8 des Vauvettes. Cette dernière étape concerne l’achat de la
propriété Louis boulevard François-Mitterrand et la démolition des bâtiments exis-
tants. À terme, cette enclave accueillera des pavillons. Cette opération coûtera
570 000 €. En parallèle, les études pour l’aménagement de la dernière tranche
du Bois du Chapitre seront lancées. Cette ultime phase permettra la construction
d’environ 130 logements. 

À la Tabellionne, 70 places de stationnement vont
être créées dans le cadre de la DDU (dotation de
développement urbain) pour un montant de 230
000 €. De nombreuses interventions sont prévues sur
les bâtiments communaux : remplacement de l’étan-
chéité au-dessus de la salle du conseil (25 000 €), la
réfection des sols à l’école Louis-Aragon (25 000 €), la
mise sous alarme du restaurant de l’école Louis-
Pergaud (4 200 €), le remplacement des volets 
au club house du stade des Grands-Prés. Enfin, 
le choix de la maîtrise d’œuvre du futur espace 
multifonctions (90 000 €), actuellement salle des
fêtes, laisse prévoir d’ambitieux travaux de 
rénovation et d’amélioration d’un lieu qui a 
largement fait son temps mais qui est fort utilisé.
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6 Finances locales 2012

Ve
rn

ou
ill

et
 e

n 
di

re
ct

 - 
13

8 
- j

an
vi

er
 2

01
2

e monde vit aujourd’hui une crise
économique et sociale sans pré-
cédent. Les finances publiques, en

France comme partout, sont au plus bas et
les choix budgétaires de l’État ont un impact
certain sur les finances des collectivités terri-
toriales. Malgré ce contexte de chômage,
de menace de récession, de hausse des 
prix et d’une forte augmentation du coût du 
crédit, la ville de Vernouillet parvient à 
prévoir un investissement à la hauteur des
ambitions des élus tout en n’augmentant pas
les taxes locales et en ne relevant pas les
bases de taxation. Avec des dotations d’État
pour la plupart en baisse, les élus ont dû
faire preuve d’imagination et de pugnacité
pour arriver à présenter un budget en 
équilibre tout en préservant l’investissement.

La dernière étude 
du Bois du Chapitre lancée
En maintenant la masse salariale, en maîtrisant
les coûts énergétiques, en ayant recours à toutes

les formes possibles de subventions, le budget
2012 adopté en décembre prévoit encore
des chantiers importants comme la tranche 8
des Vauvettes (570 000 €), l’entretien des
bâtiments communaux (500 000 €), des 
travaux de voirie et de réfection de trottoirs
(300 000 €) tout en assurant un remboursement
important du capital des emprunts (870 000 €)
et un recours à l’emprunt limité participant
ainsi au désendettement de la ville. Ce dernier
point est particulièrement essentiel quand on
sait les difficultés de certaines collectivités
locales dont les finances sont « plombées »
par des emprunts à taux variable. La ville 
de Vernouillet garde donc le cap de son
développement maîtrisé en poursuivant 
l’opération de grande ampleur de la réno-
vation des Vauvettes, en lançant une étude

sur la dernière tranche d’aménagement et de
construction du Bois du Chapitre et sur la
transformation de la salle des fêtes en espace
multifonctions. n

Un ambitieux budget de crise

L

Un éclairage public moins gourmand et plus performant
Peu à peu, au fil des budgets successifs, la ville renouvelle ses lampadaires.
En 2012, 16 lanternes seront remplacées aux Grandes-Vauvettes (17 000 €).
Dans le cadre de la charte de Développement durable, la mise en place d’une
régulation de la puissance de l’éclairage public, sans dommage pour les
habitants, permettra de faire des économies sur la consommation d’électricité.
À la Tabellionne ce sont 15 candélabres qui seront changés et 6 autres sur le
rond-point de Nuisement (57 500 €). Enfin, le programme d’enfouissement
des lignes aériennes sera poursuivi en 2012 route de Crécy. Une fois réali-
sée, cette dernière tranche, de la rue des Charmilles à la rocade, clôturera ce
vaste chantier (170 000 €).

Un environnement
vert et sain

Un rond-point paysagé rue Saint-Thibault, des
arbres remplacés, un arrosage automatique mis
en place, des talus plantés de vivaces route de
Crécy, un fleurissement amélioré rue de
Nuisement, un square aménagé rue d’Allainville
à l’entrée de Bois-le-Roi, la rénovation des
espaces verts et du mobilier urbain aux
Vauvettes, le réaménagement du jardin de la
maison de la petite enfance les Loupiots 
(38 000 €), le cloisonnement des parcelles et la
construction de boxes pour les déchets verts aux
jardins familiaux, Vernouillet mettra-t-elle une 
2e fleur à son palmarès ? 
Ces travaux devraient contribuer largement 
au fleurissement de la ville et à l’amélioration 
des espaces verts, 335 000 € ont été inscrits 
au budget primitif 2012 exclusivement pour 
ce programme. 
En revanche, au cimetière, les lapins devront
trouver un autre logis. Le talus qu’ils habitent
actuellement sera remplacé en 2012 par un 
mur (55 000 €). Le cimetière sera également
agrandi, en particulier le « carré musulman » et
la zone accueillant les urnes (77 000 €). Enfin, 
un plan de désherbage sera mis en place 
pour éviter de faire la chasse aux mauvaises
herbes de façon intempestive et coûteuse. 
La ville s’est dotée de matériel de brûlage 
des mauvaises herbes, mais ce traitement 
réclame deux passages annuels. On peut donc
imaginer, à l’avenir, comme dans d’autres 
communes, des espaces naturels type « prairie
fleurie » qui demandent peu d’entretien. Le 
remplacement de la balayeuse (170 000 €)
devrait contribuer à l’amélioration du cadre de
vie vernolitain.

Voté en conseil municipal le mardi
13 décembre, le budget primitif de
la ville pour 2012 est applicable
depuis le 1er janvier. Malgré un
contexte de crise, il reste ambitieux
et à la mesure du développement
de la commune.

L’investissement en 2012
Les dépenses d’investissement sont destinées à assurer le développement de la commune,
à apporter de nouveaux équipements, à entretenir ou à améliorer les équipements existants.
En 2012, l’investissement se répartit comme suit :

Le cloisonnement des parcelles et la construction
de boxes pour les déchets verts aux jardins 
familiaux achèveront la rénovation de cet espace
réservé aux jardiniers amateurs.



8 Insertion Déjà vu 9

rand succès pour cette dernière édition du Marché de
Noël organisé pour l’association E.C.L.A.T. à la salle des
fêtes le samedi 3 décembre. D’année en année, le succès

de cette manifestation se confirme avec un nombre de visiteurs en
constante croissance. E.C.L.A.T. avait bien fait les choses : belles
façades de chalets en bois, choix intéressant des commerçants qui
proposaient produits et artisanat de qualité. La présence du 
groupe alsacien « Les Bretzels » et de Saint-Nicolas a apporté une
touche originale et festive à la manifestation.

G

Marché de Noël
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Petit succès pour « Piscine en fête » et beau résultat du
Téléthon à la piscine municipale le samedi 3 décembre. 
Si la manifestation récurrente semble s’essouffler, le

Téléthon a attiré un public assez restreint mais généreux puisque
1766,10 € ont été récoltés au bénéfice de la recherche.

P
Piscine en fête et Téléthon

a pile de vêtements menace d’at-
teindre le plafond ? La pelouse a
des allures de prairie fleurie ? Votre

grosse couette ne rentre pas dans votre
machine à laver le linge ? Pas de panique,
Adequat est là. L’association présidée par
Claude Cadoudal, co-créateur de la struture,
a ses quartiers à la Tabellionne, près du Point
info service. Dans ses locaux, des bureaux et
des locaux techniques traitant 318 kilos de
linge par jour. Ici, douze femmes en inser-
tion, à raison de 24 heures hebdomadaires,
lavent, sèchent et plient le linge des résidents
des maisons de retraite les Eaux-vives, le
Prieuré de Dreux et l’Épinay de Vernouillet
ainsi que le linge de la Maison de la Petite
enfance les Loupiots et les couettes des
écoles maternelles vernolitaines. « Fin 2011,
Adequat aura traité 70 tonnes de linge »
confie Altino Dos Ramos, accompagnateur
social et bras droit de la directrice Marie-Jo
Pierotti. Qui dit insertion ne dit pas amateu-
risme. Adequat, comme n’importe quelle
entreprise, respecte scrupuleusement les
normes de lavage du linge. « Tout est norma-

lisé en matière de technique et d’hygiène »
confirme M. Dos Ramos. Ce travail, proche
d’un service pressing, est professionnalisant
pour les femmes en insertion. « C’est une 
sortie positive pour elles, à 77 % elles 
quittent Adequat pour un travail ou une 
formation » ajoute la directrice.

Les particuliers et les clubs de
sport concernés

Tandis que les femmes s’occupent du linge,
les 10 hommes en insertion à Adequat assurent
l’entretien d’espaces verts et du mobilier
urbain de la ville et la réalisation de petits
chantiers du bâtiment (maçonnerie, peinture,
etc). L’association souhaite développer son
activité envers les particuliers et pourquoi pas
envers les clubs de sport qui ont souvent de
nombreuses tenues à entretenir. Que chacun
sache qu’ici il sera accueilli avec le sourire et
profitera d’une prestation de grande qualité
pour une somme souvent modeste à condition
d’avoir souscrit à l’incontournable adhésion à
l’association de 3 € annuels (par exemple, il

vous en coûtera 8 € pour une couette de
grande taille et d’épaisseur classique + 3 €

pour la 1re prestation). Avec, en prime, la
satisfaction de contribuer à la réinsertion de
personnes qui ont connu un parcours difficile
ce qui, par les temps qui courent, peut arriver
à tout un chacun. n

L

Adequat s’occupe de votre linge et de
vos espaces verts

Douze femmes assurent le traitement de 318 kilos de linge par jour.

Une pelouse à tondre, une haie à tailler, du linge à repasser, des boutons
à coudre, les petites mains de l’association d’insertion font tout cela pour
les entreprises et les particuliers à des coûts très modiques.

Adequat
4 rue de la Tuilerie 
(au rez-de-chaussée de l’immeuble 
à droite du Point info service)

28500 Vernouillet
02 37 50 05 67
Mail : association.adequat@free.fr

Fin 2011, 70 tonnes de linge auront
transité par les machines d’Adequat.

Épicerie sociale fonctionne comme un
magasin classique avec en plus une
large dimension humaine inhabituelle

dans le commerce. La structure vernolitaine propose
régulièrement des animations. Ce mardi 6 décembre
l’accent était mis sur la santé en partenariat avec
l’Atelier Santé Ville et l’Hôpital Victor-Jousselin. 
Il était proposé aux visiteurs de l’Épicerie de faire le
point sur leurs vaccinations, d’éventuellement les mettre à jour et de tout connaître de la bronchite
chronique avec, à la clé, le dépistage de ce vrai fléau dû au tabac, à l’asthme et à l’exposition à
des produits dangereux dans le cadre professionnel. Une vingtaine de personnes a profité de la 
proposition gratuite du Centre communal d’action sociale.

L’
Dépistage et vaccination

e mercredi 7 décembre, c’était fête pour les jeunes Vernolitains. La bibliothèque proposait un après-midi contes avec l’excellente 
« diseuse » de belles histoires, Sandrine Chanfreau tandis que La Passerelle accueillait les enfants des accueils de loisirs pour un
spectacle charmant sur le thème de Noël et sa magie. Beaucoup de bonheur dans les jeunes pupilles étonnées des enfants.L

Contes et spectacle de Noël 
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10 Déjà vu suite & fin
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n revanche, il soufflait un froid glacial le
mercredi 14 décembre sur le parvis du Point
info service à la Tabellionne. L’animation

prévue par le centre social, en partenariat avec les
associations E.C.L.A.T., Étoile du cœur et Femmes 
de l’Avenir, s’est finalement déroulé à la maison de
quartier où les enfants ont confectionné boules et
nœuds colorés en compagnie de nombreux parents et
des animateurs du centre social. En fin d’après-midi,
les enfants ont accroché leurs décorations au grand
sapin et défilé en lumière jusqu’au centre
commercial des Corvées.

Noël à la Tabellionne

E

11

our une fois, il ne faisait pas un froid
polaire pour cette sympathique et
ancestrale manifestation drouaise

les 9, 10 et 11 décembre. Régate des petits
bateaux sur la Blaise le vendredi soir, ban
des Importants le samedi et défilé dominical,

les Vernolitains ont participé en nombre aux
réjouissances marquant le solstice d’hiver
puisqu’ils étaient 80 à défiler costumés dans
les rues le dimanche. Au Ban des Importants
qui ouvre traditionnellement les festivités, le
samedi 10, c’est Justine Vermeire, dignement

élue au sein des accueils de loisirs, qui repré-
sentait la ville et accompagnait Daniel Frard,
maire et conseiller général, et Gisèle Fourmy,
maire-adjoint chargé de la Politique de la ville.

P

Les Flambarts
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ffervescence dans l’atelier de danse
classique de l’école de musique et
de danse de Vernouillet le mercredi

14 décembre. La structure ouvrait ses portes
aux parents de ses jeunes élèves histoire de
faire constater les progrès effectués en un 
trimestre par ces jeunes et jolies demoiselles
sous la conduite éclairée de leur professeur,
Alexandra Mekhiche.

EPortes ouvertes 

oli après-midi festif à La Passerelle pour marquer Noël le samedi
17 décembre. Au rendez-vous fixé par le centre social, des ateliers
pour confectionner des confiseries ou de beaux dessins, des jeux,

du chocolat chaud proposé par l’association Femmes de l’Avenir, des
tours en carriole grâce à Buffalo ranch, du hockey sur le parvis et en
prime le Père Noël dans sa cahute pour accueillir tous les enfants sages
de Vernouillet !

Noël aux Vauvettes

J



Randonnées
Départ à 13 h 45
Lundi 9 janvier 
Groupe A : Dreux – Blainville (rendez-vous prairie à
l’entrée du hameau sur la D309)
Groupe B : Boullay-les-deux-églises (rendez-vous parking
mairie et stade).
Lundi 23 janvier 
Groupe A : Boullay-les-deux-églises (rendez-vous parking
mairie et stade)
Groupe B : Dreux – Blainville (rendez-vous prairie à
l’entrée du hameau sur la D309).
Sorties
Mardi 28 février visite du Musée des Arts et Métiers à
Paris, deux expos : « De l’encens à la vapeur : le fabuleux
destin d’un prieuré des champs » et « Ces objets qui
ont changé notre quotidien ».
Du 20 au 25 juin Séjour à Copenhague. Visite de l’une
des plus belles capitales du monde et de ses nombreux
sites touristiques. Prix de 1 532 € à 1 651 € selon
le nombre de participants. Vol, pension complète en
hôtel 3*, visites guidées et assurances comprises.
Inscriptions dès que possible auprès du secrétariat.
UDTL, 15 rue de Sénarmont, 28100 Dreux. 
02 37 50 15 49
udtl.dreux@wanadoo.fr
http://pagesperso-orange.fr/udtl.dreux

Les petits déjeuners du livre
Samedi 7 janvier à 10 h à la bibliothèque Jacques-Brel,
enfants et parents sont invités à partager un moment
de convivialité autour d’un petit-déjeuner et de bons
livres à écouter.
Samedi 14 janvier à 10 h à la bibliothèque Jules-Vallès.
Idem. 
Renseignements Bibliothèque Jacques-Brel 02 37 62 85 40
2 chemin de Volhard, 28500 Vernouillet. 

Ensemble d’accordéons
Samedi 7 janvier concert par l’ensemble d’accordéons
de l’école de musique et de danse de Vernouillet au
Jardin d’automne à 15 h. Entrée libre.

Galette des Rois
Dimanche 8 janvier après-midi organisée par l’asso-
ciation Femmes de l’Avenir à la maison de quartier
Tabellionne – Corvées à partir de 14 heures. 2,50 €
la part de galette + 1 boisson. Ouvert à tous.  
Renseignements et inscriptions au 06 83 01 91 07.

Au pays des pirates
Mercredi 11 janvier et samedi 14 janvier  de 14 h
à 17 h à La Passerelle les pirates n’auront plus de
secret pour les enfants de moins de 12 ans grâce à
cette animation. 
Tarif : 1,15 € par enfant accompagné d’un adulte.
Renseignements et inscription à La Passerelle 
10 rue Léo-Delibes 02 37 62 83 32.

Saison 2012 à la Tabellionne
Vendredi 13 janvier  présentation de la saison du
centre social Tabellionne – Corvées par l’équipe
d’animation Tabellionne – Corvées à la maison de
quartier à partir de 18 h. Au programme, galette des
Rois et intermède musical avec le groupe de jazz
New Orleans « Maman n’veut pas ». Entrée gratuite,
sur invitation.

Autour des livres
Samedi 14 janvier à 10 h à la bibliothèque Jacques-Brel,
animation en compagnie de Ludovic Grignion passionné
de littérature contemporaine. Entrée libre et gratuite. 
Renseignements Bibliothèque Jacques-Brel 02 37 62 85 40
2 chemin de Volhard, 28500 Vernouillet.

Expo photos
Jusqu’au 15 janvier expo photos « Un hiver à Écluzelles »
par Martine Vagner à la bibliothèque Jacques-Brel,
entrée libre aux heures d’ouverture habituelles. 
Renseignements Bibliothèque Jacques-Brel 02 37 62 85 40
2 chemin de Volhard, 28500 Vernouillet.

Récompenses sportives
Vendredi 20 janvier à 19 h, salle des fêtes de Vernouillet.
Lire en page 3.

écofilm
Du 23 au 28 janvier à la salle des fêtes de Vernouillet.
Mardi 24 janvier soirée d’ouverture en présence de
Marie-Monique Robin, auteure du film proposé 
« Notre poison quotidien ». Entrée libre & gratuite.
Voir le programme.

Temps libre
Mercredi 25 janvier Festival écofilm à 14 h 30 à la
salle des fêtes. Projection du film « Mauvaises herbes »,
le pouvoir ancestral des plantes. Entrée gratuite. 
Matinée d’inscription mardi 17 janvier au CCAS auprès
de Colette Menez.
Vendredi 17 février Holiday on ice « Speed » au
Zénith de Paris. Tarif selon quotient familial. 
Matinées d’inscription au CCAS mardi 17 janvier et
jeudi 19 janvier au CCAS auprès de Colette Menez.
CCAS, Esplanade du 8 Mai 1945, 28500 Vernouillet
02 37 62 85 30 ou par mail colette.menez@vernouillet28.fr

Assemblée générale d’E.C.L.A.T.
Samedi 28 janvier AG de l’association E.C.L.A.T. à
17 h 30 à la maison de quartier Tabellionne – Corvées.
À 18 h 30 remise des prix des balcons décorés de
Noël et buffet campagnard à partir de 19 h 30. 
Renseignements et inscriptions au 06 16 89 72 63.

Graffiti 60
Du 1er au 9 février expo aux heures habituelles d’ouverture
sur les objets emblématiques des années soixante.
Vendredi 10 février soirée de clôture à partir de 20 h
sur le thème des années soixante. 
Renseignements et inscription à La Passerelle 
10 rue Léo-Delibes 02 37 62 83 32.

Les Jeudis du Musée
Jeudi 12 janvier au musée Marcel-Dessal de 13 h à
14 h, conférence « Protocole, codes et mœurs à la
cour de Louis-Philippe », animée par Michaël Vallée. 
Entrée libre.

Cercle laïque
Mercredi11 janvier à 20 h 30 au Cercle « Dangers
d’internet et conseils de vigilance » animée par un
membre de la Cellule de lutte contre les conduites
addictives.
Samedi 14 janvier le colloque « Vivre avec internet »
au centre socioculturel du Lièvre d’Or à Dreux. 
Accueil à 14 h 30, travail en ateliers 15 h 30, 
rapport des ateliers à 18 h, repas tiré du sac à 19 h,
table ronde entre les 3 intervenants à 20 h 15 sur le
thème « À quelle évolution s’attendre ? »
Dimanche 15 janvier à 15 h au Cercle matinée récréative
et galette des Rois. Entrée avec une part de galette et
une boisson : 6 € (- 12 ans : 4 €).
Dimanche 29 janvier à 15 h au Cercle bal breton
avec Sklerijen ar vro. Entrée 6 € (- 12 ans : 3 €).
Samedi 11 février café – poésie.
Aquagym 
Il reste quelques places pour les cours d’aquagym du
vendredi aux horaires suivants : 16 h 30 à 17 h 30
ou 17 h 30 à 18 h 30. 
Tarif (de janvier à juin 2012) : 105 €.
Inscriptions et renseignements auprès du secrétariat.
Cercle laïque de Dreux, 19 rue Pastre, 28100 Dreux. 
Tél. 02 37 42 08 45.
email : cercle.laique.dreux@sfr.fr
http://cerclelaiquededreux.asso.st

Office de tourisme de Dreux agglomération
Jusqu’au 29 janvier « Les communes de Dreux agglo-
mération en fête » expo photos réalisée en partenariat
avec les communes de l’agglomération, mettant à
l’honneur les festivités. Au programme : sourires, couleurs
et souvenirs ! 
Renseignements et inscriptions
Office de tourisme de Dreux agglomération 
9 cour de l’Hôtel-Dieu, 28100 Dreux - 02 37 46 01 73.
Heures d’ouverture : 9 h – 12 h 30 / 13 h 45 – 18 h 30.
Site : www.ot-dreux.fr — mail : contact@ot-dreux.fr

UDTL
Conférences
à 14 h 30 à l’auditorium du Lycée Rotrou à Dreux.
Mardi 3 janvier « Bolivie : pays de l’Altiplano » par
Didier Faget, photographe de reportage.
Mardi 10 janvier « La France Libre de l’appel du 18 Juin
1940 à la Libération de Paris le 25 août 1944 » par
Maud Blanc, agrégée d’histoire, conférencière.
Mardi 17 janvier « 1860, comment la Savoie devient
française » par Yannick Levannier, photographe amateur,
conférencier, animateur UDTL.
Mardi 24 janvier « Le ciel de l’année 2012 : phénomènes
astronomiques célestes simples à observer » par
Thierry Nebel, astronome à l’Universcience, Palais de
la découverte.
Mardi 31 janvier « Égypte, la tombe de Toutankhamon,
le voyage éternel dans l’au-delà » par Eugène Julien,
conférencier – École nationale d’Administration.

12 Animation
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Vendredi 6 janvier – 21 h
Chanson – Rock alternatif
« Yes futur ? » Raoul Petite 
2e série 18 €, tarif jeunes 8 €, tarif familles 20 €

Vendredi 13 janvier – 21 h
Jazz
Henri Texier et le Nord-Sud Quintet
N’Relax en 1re partie
1re série 25 €, tarif jeunes 8 €

Vendredi 20 janvier – 21 h
Théâtre
« Apprivoiser la panthère » d’Amin Maalouf
Collectif la Poursuite – Makisart
2e série 13 €, tarif jeunes 8 €

Vendredi 27 janvier – 21 h
Humour
« Knüt » Cie le Nom du Titre – Fred Tousch
2e série 13 €, tarif jeunes 8 €

Jeudi 2, vendredi 3, samedi 4 février
Chanson création
Les Becs Bien Zen
2e série 13 €, tarif jeunes 8 €, tarif familles 20 €

Renseignement et billeterie :  02 37 42 60 18

L’ATELIER à spectacle – 51A rue de Torçay – 28 500 Vernouillet
Tél. 02 37 42 60 18 / Fax. 02 37 64 44 21

www.latelier-a-spectacle.com ou infos@latelier-a-spectacle.com


